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Demande d’approvisionnement du plan d’approvisionnement



2002-2011 du distributeur, Phase 2






Chère consœur,

La présente fait suite à la décision procédurale D-2002-01, rendue dans le dossier en rubrique.

Le RNCREQ étant conscient de l’importance pour toutes les parties de respecter les délais et l’échéancier imposés par la décision ci-haut mentionnée, il lui apparaît opportun de souligner dès à présent qu’il est essentiel pour que le calendrier prévu dans la décision D-2002-01 soit respecté, que la décision à rendre sur la Phase 1 du présent dossier, le soit au moins deux (2) semaines avant le dépôt de ses demandes de renseignements, soit avant le 16 janvier.  La décision portant sur la phase 1 influencera notre positionnement, notre preuve éventuelle et le contenu de nos demandes de renseignements.  Qui plus est, cette décision devrait expliciter jusqu’à quel point il sera possible de revenir sur certains éléments visés par la phase I lors de la phase 2.  

Question à débattre, la sécurité des approvisionnements reliée au contrat patrimonial

Le présent dossier est le premier dans lequel un plan d’approvisionnement sera étudié par la Régie. Il aura en conséquence un impact historique qui justifie de réfléchir et, si nécessaire, de délimiter d’avance certains sujets devant faire partie de l’étude d’un tel dossier. 

Le RNCREQ considère qu’il est essentiel que la Régie se prononce sur les questions à débattre dans le présent dossier le plus tôt possible 
.  De fait, le traitement d’un aspect important du dossier préoccupe le RNCREQ, soit la sécurité des approvisionnements reliés au contrat patrimonial.

À ce sujet, soulignons que dans sa décision D-2001-283, la Régie a accueilli la demande d’ARC/FACEF de suspendre l’étude de la requête en irrecevabilité présentée par Hydro-Québec dans le dossier R-3416-98 en ces termes :

il est prématuré de plaider cette requête en irrecevabilité soulevée par Hydro-Québec dans le dossier R-3416-98 tant et aussi longtemps que la Régie n’aura pas décidé des sujets à débattre dans le dossier R-3470-2001 et déterminé si les conclusions recherchées ne pourraient, en tout ou en partie, être entendues dans le cadre du dossier R-3470-2001.

Il découle de la décision précitée que la Régie doit se prononcer sur les sujets à débattre dans le présent dossier surtout si ces sujets ont ou pourraient avoir un lien avec le dossier R-3416-98.

Nous demandons donc à la Régie de prévoir dans le cadre de la procédure un processus qui permettra aux intervenants de présenter leurs points de vue sur les sujets et thèmes devant être traités dans le présent dossier et de déterminer par la suite le plus clairement possible les dits thèmes et sujets.

Une telle procédure permettra de limiter les demandes de renseignements et les preuves aux sujets pertinents et d’allouer plus efficacement l’énergie, les frais et le temps consacrés au dossier.

Afin de rencontrer ces objectifs, nous recommandons à la Régie de tenir une rencontre préparatoire suite à la décision à être rendue dans la Phase 1 du présent dossier.

Le RNCREQ soutient que la Régie doit se pencher dans le cadre de cette première audience sur un plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec, sur la sécurité des approvisionnements reliés au contrat patrimonial. 

Notons que le distributeur n’a soumis aucune preuve sur ce sujet et que la Régie dans sa décision 2002-01 n’a pas spécifié si ce thème sera traité.  

Par la présente, le RNCREQ souligne de manière préalable et non exhaustive ses motifs pour la présente demande.  Ceux-ci pourront être bonifiés ultérieurement à la demande de la Régie.

Dans sa requête en irrecevabilité dans le dossier R-3416-98, Hydro-Québec suggère que les pouvoirs et responsabilités de la Régie face au distributeur d’électricité soient limités à ceux et celles qu’elle exerce face aux distributeurs de gaz naturel.  Cependant, en raison de la différence marquée entre les structures de ces deux industries et leurs sources de fourniture, un tel parallèle est irréaliste et ne peut trouver son fondement dans l’interprétation de la Loi.

Les distributeurs de gaz naturel obtiennent leur fourniture de multiples fournisseurs sur un marché ouvert et vigoureusement concurrentiel.  La fourniture étant obtenue uniquement sur la base de contrats librement négociés entre les parties, la sécurité des approvisionnements en gaz naturel dépend uniquement de l’ensemble de contrats auxquels le distributeur gazier s’engage. Tout contrat d’approvisionnement en gaz naturel emporte le risque et la possibilité que le fournisseur soit incapable de combler ses engagements.  Il appartient donc au distributeur gazier de se protéger contre ce risque par un portefeuille diversifié de contrats d’approvisionnements.  La Régie du Gaz avait d’ailleurs l’habitude de vérifier l’état des réserves de gaz
.

La situation du distributeur d’électricité est tout autre.  Quoique, à l’avenir, il soit probable qu’il y aura de multiples fournisseurs, nous n’en sommes pas encore là et rien ne laisse envisager qu’un tel contexte existera à court ou moyen terme (et tel n’est pas le cas pour l’énergie patrimoniale).  Il est d’ailleurs admis par Hydro-Québec que le seul fournisseur du distributeur à ce jour est HQ-Production.

Selon la Loi sur la Régie de l’énergie présentement en vigueur et le décret 1277-2001, HQ-Production est obligé de fournir les besoins du distributeur jusqu’à concurrence de 165 TWh par année, aux prix fixés par la Loi.  Contrairement à la situation des distributeurs gaziers, cette électricité patrimoniale n’est pas obtenue en vertu d’un marché concurrentiel.  Le prix et les conditions de fournitures applicables dans ce cas n’ont pas été librement négociés entre les parties.  Qui plus est, rien dans la Loi ne prévoit que le distributeur contracte avec d’autres fournisseurs afin de se protéger contre un éventuel manquement de la part d’HQ-Production de fournir cette électricité patrimoniale.  

Dans une lettre du 26 septembre 2000
 adressée à M. Michel Bastien d’Hydro-Québec, la Régie demandait au distributeur de produire une attestation écrite à l’effet, entre autres, qu’HQ Production est en mesure de satisfaire en priorité à la demande du Québec en électricité, et ce pour la période menant jusqu’au dépôt du premier plan d’approvisionnement.  Dans cette lettre, il était clairement stipulé:

D’ici à ce que le plan d’approvisionnement du distributeur d’électricité (le Distributeur) soit déposé, la Régie désire obtenir une attestation écrite de la part du Distributeur à l’effet que :

2) son fournisseur principal, HQ Production, est en mesure de satisfaire en priorité à la demande du Québec en électricité fournit par le Distributeur au cours des quatre prochaines années, et ce, malgré une faible hydraulicité telle que définie dans les critères de fiabilité en énergie pour le parc hydroélectrique d’Hydro-Québec

Ce texte démontre que selon la Régie, la question de la sécurité des approvisionnements d’Hydro-Québec est intimement reliée au plan d’approvisionnement.

Le distributeur n’a pas fourni l’attestation requise, mais plutôt une lettre, en date du 29 janvier 2001
, où il affirme que « la sécurité d’alimentation des Québécois est assurée par la Loi sur Hydro-Québec ».  Le distributeur s’est également abstenu de fournir quelques renseignements que ce soit sur les capacités d’HQ-Production de fournir l’électricité patrimoniale prévue par la Loi.

Or, l’existence d’une obligation statutaire n’équivaut point à une garantie absolue que cette obligation sera respectée.  Il est concevable que des circonstances puissent surgir où HQ-Production serait dans l’incapacité de répondre à cette obligation.  À titre d’exemples, nous n’avons qu’à penser à des événements climatiques non prévus, la malfaisance, des erreurs dans la gestion des réserves hydrauliques, etc.

La sécurité des approvisionnements a, entre autre, une incidence directe sur le distributeur et les conditions auxquelles les appels d’offres seront faits.  Notons que dans sa preuve, HQ-Distribution suggère que ses choix d’approvisionnements supplémentaires puissent interférer ou être limité par la capacité de HQ-Production de fournir l’électricité patrimoniale :

Finalement, le Distributeur doit partager l’utilisation des interconnexions avec d’autres utilisateurs, dont Hydro-Québec Production qui doit assurer l’approvisionnement en électricité patrimoniale. En effet, le volume d’électricité patrimoniale est garanti et cette garantie est assurée, entre autres, par la possibilité pour Hydro-Québec Production d’importer de l’énergie en cas de faible hydraulicité.  Ces considérations ainsi que l’impact potentiel d’achats importants sur les prix des marchés limitrophes amènent le distributeur à proposer de limiter, pour des fins de planification, la dépendance envers les marchés de court terme à environ 5 TWh par année, soit 50 % de la capacité utile.
 

La situation de HQ-Distribution diffère également de celle des distributeurs gaziers en ce qui concerne les limites physiques aux importations.  La totalité du gaz naturel consommé étant importée de l’extérieur de Québec, rien n’empêche les distributeurs gaziers de faire des arrangements avec plusieurs producteurs pour s’assurer de la sécurité de l’approvisionnement des consommateurs québécois advenant le cas où un de ses fournisseurs se trouve incapable de rencontrer ses obligations.  La situation est tout autre dans le cas de HQ-Distribution qui obtient la presque totalité de sa fourniture à l’intérieur du Québec, et où les limites à l’importation sont telles qu’HQ-Distribution pourrait ne pas être en mesure de remplacer l’électricité d’HQ-Production avec celle d’un autre fournisseur.  Notons à cet égard que, dans son Plan d’approvisionnement, HQ-Distribution propose que les appels d’offres du distributeur pour ses besoins additionnels au-delà de l’électricité patrimoniale visent uniquement à contracter des quantités additionnelles d’électricité produite au Québec.

Ces limites ont un impact direct sur la capacité du distributeur de combler et remédier à tout manquement de la part d’HQ-Production de fournir l’électricité patrimoniale.  La sécurité des approvisionnements en électricité des consommateurs québécois dépend en conséquence exclusivement de la capacité de produire d’HQ-Production. Cette situation ne peut soutenir aucun parallèle dans le contexte des distributeurs gaziers.  De plus faute de preuve au contraire, on doit présumer qu’il existe des situations possibles où HQ-Production serait incapable de répondre à ses obligations légales avec la conséquence qu’HQ-Distribution serait dans l’impossibilité de fournir la demande québécoise.  

Selon l’art. 31(2), la Régie de l’énergie a une compétence exclusive pour s’assurer que les consommateurs aient des approvisionnements suffisants.  La Régie a donc la responsabilité de veiller à ce qu’aucune situation ne survienne où la sécurité des approvisionnements sera mise en danger.  On ne peut prétendre qu’il est de la responsabilité du gouvernement de remplir cette tâche.  Ce pouvoir exclusif a déjà été délégué à la Régie.

Cela implique nécessairement une obligation d’exercer son pouvoir de surveillance de façon prospective et non seulement à posteriori comme le prétend Hydro-Québec
.  Un tel pouvoir doit nécessairement être interprété de façon large et implique également de façon implicite tous les pouvoirs qui sont requis pour l’accomplir.

La Régie a le pouvoir et la responsabilité d’exiger qu’HQ-Distribution fasse la démonstration qu’elle sera en mesure de rencontrer la demande au Québec en puissance et en énergie devant tout scénario plausible.  HQ-Distribution doit démontrer sa capacité de combler cette demande advenant même l’incapacité d’HQ-Production de rencontrer ses obligations légales.  En conséquence, il est non seulement approprié mais inévitable que la Régie s’interroge sur la capacité d’HQ-Production de fournir de l’électricité en tout temps.

Dans ce contexte, la Régie a, dans le cadre de l’exercice de ses compétences statutaires, les pouvoirs et l’obligation de:

· fixer des critères de fiabilité énergétique qui s’appliqueraient aux fournisseurs du Distributeur, 

· s’assurer que le(s) fournisseur(s) principal ou principaux du Distributeur opèrent en conformité avec ces critères de fiabilité, en faisant appel, si nécessaire, aux pouvoirs d’enquête prévus aux articles 43 à 47 de la Loi.
  Notamment, elle devrait s’assurer que des activités marchandes d’Hydro-Québec ne soient pas susceptible de compromettre sa capacité de fournir l’énergie patrimoniale, tel que requis par Loi et par la Loi sur Hydro-Québec.  
Afin de remplir son mandat selon l’article 31(2), la Régie doit fixer les critères qui s’appliqueront au fournisseur de HQ-Distribution (ou à ses fournisseurs, pris dans leur ensemble, le cas échéant), s’informer quant à sa (ou leur) situation énergétique et veiller à l’application des critères de fiabilité en énergie.

Les démarches à suivre

Il nous appert que dans les circonstances actuelles, tenant compte de la preuve soumise par Hydro-Québec, il serait impossible pour la Régie d’aborder sérieusement le thème de la sécurité des approvisionnements dans une audience limitée au temps mentionné dans la décision D-2002-01, et encore plus impossible pour les intervenants de traiter adéquatement de cette question à l’intérieur de l’enveloppe de frais prévus dans cette même décision.  Le budget prévisionnel déposé aujourd’hui par le RNCREQ exclu donc le traitement de ce thème en attente d’une décision de la Régie.  Nous présumons que, dans la mesure où la Régie accepte notre demande d’inclure cette question dans la présente audience, elle élargira le temps d’audience ainsi que l’enveloppe de frais prévus afin d’y traiter adéquatement de ce thème.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Hélène Sicard

p.j.

c.c.
Me Simon Turmel (Hydro-Québec)


Intéressés (liste en courriel)

� À titre d’exemple une telle démarche fut adoptée dans les dossiers  R-3405-98 et R-3401-98


�  D-2001-283, page 5.


� Voir à l’annexe I du présent envoi et les extraits de l’ordonnance G-470 (Annexe II) et D-94-19 (Annexe


    III). 


� Voir Annexe IV


�   Voir Annexe V.


�  R-3470-2001, HQD-2, doc. 3, page 16, lignes 23-28.


�  Ibid., page 18, lignes 18-19.


� Voir paragraphe 39 de la requête en irrecevabilité d’Hydro-Québec dans le dossier R-3416-98 


� En vertu de l’article 44 de la Loi, la Régie peut désigner une personne pour examiner et tirer copie des livres, registres, comptes, dossiers et autres documents se rapportant entre autres à la fourniture d’énergie. Elle peut également exiger tout renseignement relatif à l’application de la présente loi, ainci que la production de tout document s’y rapportant  
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